
Règlement Intérieur

Le  règlement  intérieur  précise  et  complète les  statuts  sur  les  modalités  de
fonctionnement. Il ne peut être en contradiction avec les statuts.

Règlement intérieur de l’Association Activ’ Form’ & Nature
ayant pour objet la pratique sportive : gymnastique douce et tonique et yogalates 
Adresse : Maire – Place Charles De Gaulle – 29190 PLEYBEN
Adopté le 27/03/2026 par tous les membres du Bureau de l’Association

 Titre 1 – Membres

ARTICLE 1     : Admission

Les personnes désirant adhérer devront remplir  un bulletin d’adhésion sur le site de
l’association : activformetnature.com.
Elles auront connaissance des statuts et du règlement intérieur.
Si des membres mineurs souhaitent adhérer à l’Association, le bulletin d’adhésion sera
complété par les représentants légaux de l’enfant mineur.

ARTICLE 2 : Cotisation et Inscription

Les membres adhérents doivent s’acquitter d’une cotisation annuelle dont le montant
est ϐixé chaque année lors de l’inscription.  

La cotisation annuelle doit  être versée avant la  mi-octobre  au début des vacances
scolaires de Toussaint, date de clôture des inscriptions.

Il est proposé de s’inscrire au forum et la veille, de 18h à 19h, dans une salle mise à la
disposition par la mairie.



Toute cotisation (dont la licence reversée à la Fédération Française Sports pour Tous)
versée à l’association est déϐinitivement acquise. 

En cas d'adhésions ou de participations insufϐisantes à un cours, l'Association peut être 
amenée à le supprimer, un remboursement sera effectué à l’adhérent.

Par sécurité et pour une pratique de l'activité dans les meilleures conditions, les 
membres du bureau, en accord avec les animateurs, ont ϐixé un nombre maximal 
d'adhérents par cours.

Il est possible de régler les frais d’inscription par CB, via la plateforme HelloAsso, 
chèques vacances ANCV, coupons sports ou chèque bancaire, via le formulaire papier.

Pour une simpliϐication de la gestion administrative et par sécurité, les espèces ne sont 
pas acceptées.

ARTICLE 3 : Perte de la qualité de membre

Le membre n’ayant pas réglé sa cotisation annuelle dans un délai de 2 mois à compter
de la date d’exigibilité  ne sera plus considéré comme adhérent. Cette exclusion sera
prononcée à l’encontre de l’adhérent par les membres du bureau.
En cas de démission ou en cas de décès de l’adhérent, la qualité de membre s’éteint
avec la personne. 

 Titre 2 – Fonctionnement de l’association

ARTICLE 4 : Règles, vie commune et cas de force majeure

Les salles  Pallen et  Dansal sont  mises  à  disposition par la mairie pour les  activités
sportives de l’Association à l’Espace Cloarec.

Ces salles sont accessibles uniquement aux horaires des cours de gymnastique ou de
yogalates.  Les  salles  doivent  être  restituées  dans  les  mêmes  conditions  qu’au
démarrage des activités. 

Il est strictement interdit au sein des salles où sont pratiquées les activités sportives :

- De fumer
- D’introduire des boissons alcoolisées 
- D’utiliser le matériel sans y avoir été invité
- De perturber les cours : tels que des « bavardages » et conversations bruyantes, 

aϐin de ne pas gêner l’animateur et les autres adhérents qui souhaitent exercer 
leur activité sportive dans de bonnes conditions.

Chaque adhérent est tenu de se signaler sur la liste de présence à chaque cours.



Si  pour  des raisons d'horaires  de  travail  ou  autres,  l'adhérent  souhaite  changer  de
cours, il doit obtenir l'accord d’un membre du bureau, car l'intégration n'est possible
que si les effectifs le permettent.

Seuls les membres licenciés sont autorisés à assister aux cours aϐin :

-          de respecter la sécurité et les clauses d’assurance
-          de ne pas engager la responsabilité de l’animateur et des membres 
dirigeants.

Les cours doivent se dérouler dans la salle dédiée, où dans l’espace vert attenant, lors 
des jours, et aux horaires convenus. Toutes initiatives prises par les animateurs ou les 
adhérents, doivent être acceptées par les membres dirigeants.

En cas d’indisponibilité des salles pour cause de sinistre, d’une panne de chauffage en 
hiver, d’alerte météorologique ou sanitaire avec passage en vigilance par la préfecture 
du Finistère, les cours peuvent être annulés. Ces cours ne seront pas rattrapés et aucun 
remboursement proportionnel ne sera effectué.

EQUIPEMENTS OBLIGATOIRES POUR LA PRATIQUE DES COURS

-Un tapis de sol personnel et gourde.

-Salle Dansal : pour maintenir la propreté de la salle, des chaussures de 
sport à utiliser en salle uniquement (prévoir le changement des chaussures 
dans le vestiaire)
-Salle Pallen : chaussettes ou ballerines sur tatamis

ARTICLE 5 : Le bien-être et le bien-vivre au sein de l’association

L'association doit  accorder  à  ses membres les  avantages  et  prestations  mentionnés
dans  les  statuts.  Une  structure  à  but  non  lucratif  a  le  devoir  d'attribuer  à
ses membres les privilèges que ses clauses statutaires ont prévus.
De  fait,  l’adhésion  à  une  telle  organisation  donne  le  plus  souvent  droit  à  certains
services, par exemple, l’utilisation de matériel. Ces avantages conférés par les statuts
représentent en quelque sorte la contrepartie de la cotisation versée par les membres.

Les membres ont un devoir de loyauté, ce qui signiϐie qu'ils n'ont pas le droit de faire
quoi que ce soit qui soit contraire au but et aux intérêts de l'association.

ARTICLE 6 : Conseil d’administration
Tout membre adhérent à  l’association participe à  l’élection des membres du conseil
d’administration et peut présenter sa candidature.



Le conseil d’administration est composé à minima de 3 membres :

- Président (e)
- Secrétaire
- Trésorier (e)

Modalités de fonctionnement : 

L’association  est  administrée  par  un  conseil  composé  de  membres  élus  au  scrutin
secret pour 3 ans par l’assemblée générale et choisie dans les catégories de membres
dont se compose cette assemblée.

En  cas  de  vacance,  le  conseil  pourvoit  provisoirement  au  remplacement  de  ses
membres. Il est procédé à leur remplacement déϐinitif par la plus prochaine assemblée
générale.

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent ϐin à l’époque où devrait normalement
expirer le mandat des membres remplacés.

Le renouvellement du conseil a lieu tous les ans.

Les membres sortants sont rééligibles.

Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois
qu’il est convoqué par sa Présidente ou sur la demande du quart de ses membres.

La présence du tiers des membres du conseil d’administration est nécessaire pour la
validité des délibérations.

Tout membre du conseil d’administration qui aura, sans excuse acceptée par celui-ci,
manqué à trois séances consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.
Il  est  tenu  un  procès-verbal  des  séances.  Les  procès-verbaux  sont  signés  par  la
Présidente et la Secrétaire. Ils sont transcrits, sans blancs ni ratures, sur un registre
tenu à cet effet.

ARTICLE 7 : Le bureau

Conformément  aux  statuts  de  l’association,  le  bureau  a  pour  objet  de  déϐinir
l’organisation de la saison sportive et de déϐinir les cotisations.
Le  conseil  choisit  parmi  ses  membres,  au  scrutin  secret,  un  bureau  composé  de :
Présidente, Trésorière, Secrétaire, et de membres du bureau.

Le bureau est élu pour un an.



ARTICLE 8 : Assemblée générale ordinaire

Les  membres sont  électeurs  et  éligibles.  Ils  sont  convoqués  selon  la  procédure
suivante : une fois par an l’assemblée générale a obligatoirement lieu dans les six mois
qui  suivent  la  clôture de l’exercice.   En outre,  elle  se  réunit  chaque fois  qu’elle est
convoquée par le conseil d’administration ou sur la demande du quart au moins de ses
membres. Les membres sont convoqués quinze jours au moins avant la date ϐixée, et
l’ordre du jour est inscrit sur les convocations.

Son ordre du jour est réglé par le conseil d’administration. 

Elle délibère sur les rapports relatifs à  la gestion du conseil d’administration et à la
situation morale et ϐinancière de l’association.

Elle  approuve  les  comptes  de  l’exercice  clos,  vote  le  budget  de  l’exercice  suivant,
délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. Elle pourvoit au renouvellement des
membres du conseil d’administration dans les conditions ϐixées à l’article 6.

Le vote se déroule selon les modalités suivantes : 
Une secrétaire est désignée en début de séance. 
Elle rédige un procès-verbal de l’assemblée générale. 

Les votes par procuration ou par correspondance sont interdits.

ARTICLE 9 : Assemblée générale extraordinaire

Les  délibérations  sont  prises  à  la  majorité  des  voix  des  membres  présents  et
éventuellement  représentés  à  l’assemblée.  Pour  la  validité  des  délibérations,  la
présence du quart des membres visés à l’article 8 est nécessaire.

Si  ce  quorum  n’est  pas  atteint,  il  est  convoqué,  avec  le  même  ordre  du  jour  une
deuxième assemblée,  à  six jours au moins d’intervalle,  qui  délibère quel que soit  le
nombre des membres présents.
S’il  y a lieu, une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée aux mêmes
conditions qu’une assemblée générale ordinaire.

 Titre 3 – Dispositions diverses

ARTICLE 10     : Délégation
Le  conseil  d’administration  peut  déléguer un  (e)  administrateur  (trice)  ou  un  (e)
adhérent (e) pour représenter l’association en tant que de besoin. Ce mandat ne peut
être que spécial et à durée déterminée.
La Présidente représentera le cas échéant l’association pour agir en justice.



ARTICLE 11 : Consultation des adhérents (es)

La consultation des adhérents est possible par voie de correspondance électronique.

ARTICLE 12 : Commission de travail

Des  commissions  de  travail  peuvent  être  constituées  par  décision  du  conseil
d’administration. 

ARTICLE 13 : Certiϐicat Médical

Le La Fédération Française Sports pour Tous a décidé de mettre ϔin à l’obligation de
fournir un certiϔicat médical depuis la rentrée 2022, et ce, aϔin de faciliter l'accès à la 
pratique sportive.

 Il est cependant primordial que la sécurité soit assurée pour tous nos pratiquants. Si nos 
animateurs diplômés ont les compétences pour assurer la sécurité des pratiques, nous 
recommandons néanmoins à nos adhérents de prendre l’avis de leur médecin traitant ou 
de s’assurer via le questionnaire de santé qu’il n’y a pas d’obstacle à la pratique de 
l’activité choisie.

ARTICLE 14 : Modiϐication du règlement intérieur

Le  règlement  intérieur  est  établi  par  la  Présidente  et  les  membres  du  bureau
conformément aux statuts de l’association.

Il peut être modiϐié par la Présidente sur proposition des membres du bureau et ou
adhérents.

Le nouveau règlement intérieur est disponible sur le site activformetnature.com, ainsi
que sur la  plateforme d’inscription,  sous un délai  de 15 jours suivant  la  date de la
modiϐication. 

Fait à Pleyben, le 27 mars 2026

Signature Signature

De la Présidente de la Secrétaire Générale


